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Données sources:
- PLI V05 (Origine, SPW-DGO4, déc. 2005)
- Plan de secteur (Origine: SPW-DGO4, fév. 2008)
- Contrainte géotechnique (Origine: SPW-DGO4-
  DGO3-DGO2, mars 2008)
- Biens mosans repris à l'inventaire du patrimoine 
architectural (Origine: SPW-DGO4, juin 2008)
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 Règlement Communal d’Urbanisme partiel  
relatif aux biens mosans 

Contrainte géotechnique 
- Traversée de Namur- 

 
 

Vu et adopté provisoirement par le Conseil communal en séance du ………………………… 
par ordonnance 

 
 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
 

Le Collège des bourgmestre et échevins certifie que le présent plan a été déposé à 
l’examen du public au ………………… 

par le Collège 
 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
 
 

Vu et adopté définitivement par le Conseil communal en séance du ………………………… 
par ordonnance 

 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
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